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-' '7udicature,et'qüi établiiles Procès par 7urés dàns'les affaires de comnerce e

'< ')ures perfonelles qui do ôentiêre compenfées en dommages en laProvine d ac

rie'mentionne ntn -tIeulcment les différentes matières requifes par. la dite ordonnance,

mais :auí{ï quil n'a été fait aucun offre 'de payer en Éillets de l'armée,. la foamme

d'argent nentionnéë dansfel affidavit aux ins de prendre telle 'perfonne à'Cautions

fpéciales ; et fi a.udne prile de Corps fort côntre aucne perfonne en vertu d

tlaquelle télle perfftine peut avoir été piife à cautions. fpéciales, avant la paffation

-de c(t Aae, et'fi aucune afid.avit, ruft fait comme-fufdst '' qu'aucun offre .depaye-

'rÙenit en Billets "Ue l'armée n'a été 'fait comme fuldit," telle perlonne-ne pourra

'être arrêtée «fr telle prife de Corns ; mais on procédera contre telle perfoiule en

-là nime inatière que fi aucun affidavit ni'eut été fait à l'effet.de prendre' telle

%perfonne "à cautions Spéciales en ve.rtu des provifions de rOïdùnnance dernière-

pmer écitée. Pourvu toujours, que -s'il eft fait un. affidavit en vertu duquel au-

cune etr fonne ou perfonnes-pourroient être prifes 'à Catutions Spéciales fur aucune

tille prife de Corps com'me fufdit, avant la"paffation, de cet A&e, et-qu'il aura été

aHfirmé dans tel afidavit que tel -ofre »de payement en Billéets de l'armée a été

fait coinme fuidity deforte que la perforine ou les p foie q auroieritpu:être ar.

rêtées et plifee à Cauion's,fpéeialesfur telle prife de Corps, 1 cet Acte n'eut pas éte

PRIT, ePne pourioient point, à raifon. de telle offre et.des -provîfiors.contenues dans

ýcet Acte, tre r ainfi arteel et prifé§ à 'Cautiòns fpéciales, il feraloffible à la Cour

d'ôù fera foftiè telle prife de Côrps, ou. à aucun Juge de'telle:Cour d'ôrdonner

'fommairetnt, pendant lestermes ou.les vacatiofns, que le Déféhdeur ou les Défen-

deurs'dans l'àction dans laquelle telle ptife de'Corps fera fortie, et qui auroient piu

'.être 'ainfi plis à -Cautions fpéciales, 'comrne fuidit, -fi cet .Ate n'eut pas eté-pae,

faffent dépofer des Billets de l'Arriée au rnohtant de la fomme d'argent pòur la-

'quelle telle perfonne ou peifonnes au-roient pu être ainfi prifes a Cautorrs fpecia!es

cet Acte n'eut pas été paffé, de telle. rmanière que telle Cour ou teljuge l'ordonne:a,

pour répbndre àa demande du Deinandeur ou des liemandeurs dans telle Action,

uret fi tel dépôt n'est pas Tait dans le tems limité par tel ordre, a pres telle iiotice

d'icelui que l jugeordonera de dôinner, il fera loifi$le, fur un. affidavit duement

fait et q ufilée 'efl Dépôt n'a p -s ééé fait conforinn ent à tel ordre, d'arrte.r:te l

'P'fendeur ou Défendeurs, et de prendre lui ou eux à Cautions fpéciales, de telle et

de'la même manière que fi cet Acte n'eut pas été féir.

X. Erqu'il foit de 'plus fPatué par l'autorité fufdite, que pour 'et elurant le terme

decinq Années, à compter du premier jour d'Août Mil huit 'Cent douze, .l rie fera
écrn, auOrdre de faiflie ,our faifr les biens réels., 'dettes ou effets de 9uel.

que nature que ce foit' d'aucune perfonne. ou perfonnes queltenques, fait entre les

ains'du'p-ropriétair e, gu debiteur ou &une tierce perfonne, ava'nt que le Proces et

aJugement. i'aient eu lieu,., à mis que l'affidavit'qui fera fait à cet efTt conformément

aux provilions coritenues dans l'Ordonnatice faite et palfée dans.la vingt feptièmi

Année du Rignede Sa Majesté le .oi George Trois, intitulée, " Ordounanee qui

continue, 'pourý un te'ms limité, une 'Ordonnance paffée dans la vingt-cimquieme

Année du R ne de Sa" Majefté, intitulée, "'Ordonnance qui règle les jornes de

'"procéder dans: les Coulrs -Ciiles de judicature, et qui" établit les Precès parj urés

lsafaires de Commerce -t d'injres peronnelies qui doivent être -copenj'es
4ýn' les :td ue ej e
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